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Enfin, nous vous informons que vous pouvez demander une révision de la présente 
décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez également ci-
joint un avis relatif à l’exercice de ce recours. 
 
Veuillez recevoir, Madame, l’expression de nos meilleures salutations. 
 
(s) Carole Beaulieu 
 
Carole Beaulieu, avocate 
Secrétaire générale 
Responsable de l’accès aux documents des 
organismes publics et de la protection des renseignements personnels 
 
 
Pièce jointe :   Avis de recours  
   
 




